
 

  

  

Chers auteurs,  

 
Comme vous le savez, le 13 mars dernier, quelques jours avant que soit décrété le 
confinement, la SGDL a alerté le Gouvernement sur les conséquences économiques 
de la crise actuelle pour les auteurs.  

 
Le 27 mars, le Ministre de la Culture, Franck RIESTER, a annoncé une série de 
mesures d'urgence destinées à amortir ou compenser les pertes de revenus que 
vont subir les auteurs en raison de la crise sanitaire en cours.  
 
Certains ajustements apparaissent toutefois nécessaires, pour permettre de 
rendre les dispositifs annoncés pleinement opérationnels. 

 
1- Le Fonds de solidarité 
 
Doté à hauteur d'un milliard d'euros, il sera rendu accessible aux auteurs, qui 
pourraient ainsi bénéficier à compter du mois de mars d'une aide mensuelle de 1 
500€ pour compenser leurs pertes de revenus. 

Cependant, les critères d'éligibilité et conditions d'intervention de ce dispositif, 
initialement créé pour les travailleurs indépendants, les auto-entrepreneurs et les 
micro-entreprises, apparaissent en l'état inadaptés pour tenir compte des spécificités 
propres aux revenus en droits d'auteur (irrégularité, versement différé...). Tel qu'il se 
présente actuellement, ce dispositif ne devrait permettre qu'à très peu 
d'auteurs de bénéficier de cette aide... 

 
La SGDL a donc appelé le Gouvernement à adapter les critères d'éligibilité et 
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conditions d'intervention de ce dispositif, afin qu'il puisse être rendu 
pleinement opérationnel pour compenser les pertes de revenus des auteurs. 

2- Rémunérations pour interventions annulées  

 
Le Ministre de la Culture a par ailleurs invité les organisateurs de manifestations et 
rencontres faisant intervenir des auteurs à verser à ces derniers les rémunérations 
qu'ils devaient percevoir au titre de leurs interventions annulées.  

 
Toutefois, nombre d'entre eux se trouvent aujourd'hui empêchés de le faire en raison 
du cadre juridique en vigueur qui ne permet pas à des établissements ou collectivités 
publiques de verser des subventions ou des rémunérations au titre de prestations 
non effectuées... 
  
La SGDL a appelé le Gouvernement à assouplir ces conditions afin de 
permettre à l'ensemble des organisateurs de rencontres et manifestations de 
tenir leurs engagements vis-à-vis des auteurs. 

 
3- Fonds d’aide d’urgence aux auteurs  
 
Le Centre national du Livre (CNL) a quant à lui annoncé la création d'un fonds 
d'aide d'urgence sectoriel doté de 5 M€, destiné à soutenir les auteurs, les 
éditeurs et les libraires, en complément des mesures générales mises en place à 
destination des entreprises et des indépendants. 

 
La SGDL est actuellement mobilisée pour s'assurer qu'un fonds dédié soit créé 
rapidement afin de prendre en charge les pertes de revenus constatées par les 
auteurs et qui ne pourraient pas être couvertes par le fonds de solidarité ou les 
dispositifs de droit commun existants. 

La SGDL a également rappelé l'urgence qu'il y a désormais à mettre en place et à 
rendre opérationnels les dispositifs annoncés, nombre d'auteurs devant se 
trouver, dès le mois d'avril, dans des situations de grande difficulté 
économique en raison de la crise sanitaire en cours. 

Nous ne manquerons pas de revenir vers vous prochainement, dès que des 
précisions auront été apportées quant à la mise en œuvre de ces mesures. 

Vous pouvez par ailleurs retrouver sur notre site toutes les informations concernant 
les dispositifs de soutien actuellement mis en place pour vous accompagner durant 
cette période critique. 
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